
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC095

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - CONVENTION AVEC LA 
SOCIÉTÉ TRATTORIA

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du Code Général des collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal n°2020 DL06 en date du 9 juin
2020,

CONSIDERANT que le kiosque présent Place de l’église à Pierre-Bénite a
trouvé  un  repreneur,  dont  l’activité  nécessite  la  conclusion  d’une
convention d’occupation du domaine public,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Une convention d’occupation du domaine public est signée
entre la ville et la société TRATTORIA, SIREN 953 258 878, représentée
par son gérant Monsieur ZAGRARNI, afin d’exploiter le kiosque située sur
place de l’église à Pierre-Bénite ;

ARTICLE 2 : Cette occupation donnera lieu au versement d’une redevance
d’occupation du domaine public fixée à 135,10 € du m² pour les 15m² du
kiosque, et à 31,10 € du m² pour la terrasse attenante, soit 2617 € pour
l’intégralité  de  l’année  2023.  Le  montant  de  cette  redevance  est
susceptible d’être revu annuellement au regard des décisions tarifaires de
la Métropole de Lyon.

#signature#
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